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La Route verte représente avec ses 5300km , répartis sur 7 axes à travers le 
Québec,  le réseau cyclable balisé le plus grand en Amérique du Nord. Un  
balisage  cohérent et uniforme est  important  pour  faciliter ̝Я̠̣̖̟̥̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ̝̖ 
parcours des c yclistes sur le réseau . 
 
Ce guide de balisage de la Route verte a comme but de guider les gestionnaires 
̡̣̖̤̠̟̤̝̖̤̒̓ ̖̕ ̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ ̝̤̖̤̓̒̚ de la Route verte en respectant les 
normes en vigueur.  
 
Vélo Québec fournit aux gestionnaires de la Route verte les plans de balisage 
ainsi que les balises et panonceaux de direction figurant sur ces plans. Les 
gestionnaires sont  eux - mêmes ̡̣̖̤̠̟̤̝̖̤̒̓ ̖̕ ̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̠̟̗̠̣̞̖̔ ̖̕ ̖̤̔ 
balises ainsi que de leur  entretien. Le Ministère des Transports et de la Mobilité 
durable du Québec (MTMD)  est responsable du balisage sur ses routes.  
 
Les balises doivent être installées suivant les plans de balisage fournis par Vélo 
Québec.  Ces plans sont disponibles sous format .pdf, .shp ainsi que .kml. Les 
gestionnaires peuvent eux -̞·̞̖̤ ̗̣̖̒̚ ̝̒ ̖̞̟̖̒̕̕ ̖̕ ̝̟̖̞̖̟̥̒̔ ̕Я̦̟̖ 
opération de balisage au besoin.  
 
͐ ̟̠̥̖̣ ̢̦Я̧̟̥̒̒ ̖̕ ̡̣̠̦̣̖̕̚ ̦̟ ̧̟̠̦̖̦̒ ̡̝̟̒ ̖̕ ̝̤̘̖̓̒̒̚ ˙̠̦ ̖̕ ̣Ά̧̤̖̣̚ ̝̖ 
balisag ̖ ̖̟ ̡̝̖̒̔˚˝ ̇Ά̝̠ ̦̂Ά̖̓̔ ̡̖̦̥ ̖̞̟̖̣̒̕̕ ʹ ̝Я̠̣̘̟̤̞̖̒̚ ̘̖̤̥̠̟̟̣̖̒̚̚ ̖̕ 
réaliser un inventaire des balises en place sur le terrain avec leur 
géolocalisation.  
 
Ce document reprend les normes et figures publiées par  le MTMD. 
Tome 5 -  Signalisation routière , chapitre 7 -  Voies cyclables  (20 23) *  
 
Il est produit à titre indicatif  et couvre uniquement les balises assignées à la 
Route verte. Pour les panneaux de signalisation concernant les aménagements 
cyclables , veuillez  vous référer aux autres guides du Ministère.  Il est important 
̖̕ ̤Я̤̤̦̣̖̣̒ ̦̕ ̡̣̖̤̖̥̔ ̖̤̕ ̟̠̣̞̖̤ Ά̞̤̖̤̚ ̡̣̒ ̝̖ MTMD concernant 
̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕s balises de la Route verte . 
 
 
*  Un abonnement est nécessaire pour accéder aux normes de signalisation 
routière du MTMD  
  

https://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/transports/html/5c7.html
https://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/transports/html/5c7.html
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1. Généralités d'installation  

La balise  « Identification de la Route verte » (I - 135) indique les voie s cyclables 
̗̤̟̥̒̒̚ ̡̣̥̖̒̚ ̖̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖˟ ˽̖ ̙̗̗̣̖̔̚ ̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ̠̟̔̚ 
̡̤̦Ά̣̖̦̣̚ ̣̠̥̕̚ ̢̟̦̖̚̕̚ ̝̖ ̟̦̞Ά̣̠ ̖̕ ̝Я̩̖̒ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ̗̤̟̥̒̒̚ ̡̣̥̖̒̚ ̖̕ ̖̥̔ 
itinéraire provincial.  
 
Sur les routes numérotées, la balise doit être install ée au -
dessous de ̝ЯΆ̦̤̤̠̟̔ ̖̕ ̝̒ ̣̠̦̥̖ ̖̥ ̡̣̖̤̖̥̖̣̔ ̝̖̤ 
contraintes de hauteur minimale; ou sur un support  
̟̚̕Ά̡̖̟̟̥̒̕˝ ʹ ̝̒ ̣̠̥̖̕̚ ̖̕ ̝ЯΆ̦̤̤̠̟̔ ̖̕ ̝̒ ̣̠̦̥̖˝ ̖̥ 
respecter les contraintes de dégagement latéral. Sur les 
autres routes, la balise doit être ins tallée sur un support 
indépendant.   
 
Lorsque la Route verte  et un itinéraire cyclable régional empruntent un 
même chemin public, les balises  identifiant les deux itinéraires doivent 
être installé e̤ ̤̦̣ ̝̖ ̞·̞̖ ̡̡̤̦̠̣̥˝ ʹ ̝̒ ̣̠̥̖̕̚ ̖̕ ̝ЯΆ̦̤̤̠̟̔ ̖̕ ̝̒ ̣̠̦̥̖ 
̤Я̝̚ ̪ ̖̟ ̒ ̦̟˟  
La balise de la Route verte est normalement installée au - dessus de la 
balise  ̖̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̣Ά̘̠̟̝̒̚˝ ̢̝̖̦̖̝ ̠̥̕̚ ·̥̣̖ ̡̡̧̣̠̦̒Ά ̡̣̒ ̝̖ ̞̟̤̥̚̚΅̣̖ 
des Transports.  
̠̦̣́ ·̥̣̖ ̖̟̥̗̚̕̚̚Ά˝ ̦̟ ̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̠̥̕̚ ·̥̣̖ ̕Я̡̞̠̣̥̟̖̒̔̚ ̡̠̦̣ ̝̒ ̣Ά̘̠̟̚˝ ̣Ά̡̠̟̣̖̕ 
̦̩̒ ̣̥̔̚΅̣̖̤ ̣̖̠̟̟̦̤̔ ̖̕ ̡̠̟̖̥̠̟̔̔̚ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̤̒ ̪̝̝̖̤̔̔̒̓ ̖̥ ·̥̣̖ 
exploité et entret enu par un organisme permanent qui en assume la 
responsabilité légale.  
 
 
La balise de la Route verte  ne doit jamais être installée sur le 
̞·̞̖ ̡̡̤̦̠̣̥ ̢̦Я̦̟ ̡̟̟̖̦̒̒ ̖̕ ̡̡̣̖̤̣̥̠̟̔̚̚ ̠̦ ̖̕ ̟̘̖̣̒̕˟ 
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2. La confirmation et le jalonnement  

La balise de confirmation a comme première fonction de confirmer à 
̝Я̦̤̘̖̣̒ ̕Я̦̟ ̙̖̞̟̔̚ ̡̦̝̓̔̚ ̢̦Я̝̚ ̤̖ ̧̥̣̠̦̖ ̖̟̓̚ ̤ụ̂ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ 
verte. Cette confirmation  a lieu  ̡̣̒ ̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̕e la balise  
̕Я̖̟̥̗̥̠̟̔̒̚̕̚̚̚ (I- 135) en aval  des intersections importantes . La distance 
à laquelle la balise est installée au - delà de l'intersection est de:   
 
¶ 150 mètres au maximum sur les chemins publics ; 
¶ 25 à 50 mètres sur les sentiers et les pistes cyclables  et en aval du 

panneau de bienvenue du ̤̖̟̥̖̣̚˝ ̤Я̝̚ ̪ ̖̟ ̒ ̦̟˟  
 
˽̖ ̛̝̠̟̟̖̞̖̟̥̒ ̠̟̤̤̥̖̔̚ ʹ ̢̞̣̦̖̣̒ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̖̕ ̝̤̖̤̓̒̚ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ʹ ̖̤̕ 
̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̟̖ ̕Ά̡̤̤̟̥̒̒ ̡̤̒ ˦ ̜̝̠̞̚΅̥̣̖̤˟ ˵̟̤̒ ̦̟̖ ̘̘̝̠̞̒Ά̣̥̠̟̒̚˝ ̝Я̧̟̥̖̣̝̝̖̒̚ 
maximal entre deux balises est de 2 kilomètres.  
 
 
 
 

 
                                                                   
* La signalisation en sens inverse doit être équivalente.  

Figure 1 | Confirmation       Figure 2 | Jalonnement   

Max. 5 km  

Milieu urbain  

Milieu rural  

Max. 2km  

Max. 150m  25- 50m  
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3. La direction aux intersections  

La direction de la Route verte  ̖̤̥ ̢̟̦̚̕̚Ά̖ ̦̩̒ ̟̥̖̣̤̖̥̠̟̤̔̚̚ ʹ ̝Я̖̒̚̕ ̕Я̦̟ 
panonceau de direction ( I- 240 - P- 1 à P- 5) jumelé à la balise  ̕Я̖̟̥̗̥̠̟̔̒̚̕̚̚̚ (I-
135)˟ ̦̣̄ ̝̒ ̧̠̖̚ ̢̦̚ ̠̟̤̥̥̦̖̔̚ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚˝ ̖̥̥̖̔ ̚ndication est obligatoire partout 
où il y a changement d e direction  et aux intersections où il peut y avoir 
̠̟̗̦̤̠̟̔̚ ̟̤̒̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ʹ ̧̤̦̣̖̚˟ 
Sur les chemins croisés par la Route verte , les panonceaux de direction  
(principalement I- 240 - P- 3- G- D et I- 240 - P9- G et D)  sont  obligatoire s sur les 
routes numérotées, les chemins principaux et ceux ̠Θ ̝Я̙̝̟̘̖̒̔̒̒̒̕ ̪̝̤̥̖̔̔̚ ̝̖ 
justifie.  
 
¶ À ̝Я̟̥̖̣̤̖̥̠̟̔̚̚ entre une route  numérotée  

et un sentier ou une autre route, 
̝Я̖̟̥̗̥̠̟̔̒̚̕̚̚̚ ̖̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̤̖ ̗̥̒̚ ʹ ̝Я̖̒̚̕ 
̕Я̦̟ ̡̟̠̟̖̦̒̔̒ ̖̕ ̣̖̥̠̟̔̕̚̚ ̛̦̞̖̝Ά ʹ ̝̒ 
balise, placé sous le panneau et les 
panonceaux de la route numérotée . Pour 
éviter toute confusion, la  balise et le 
panonceau de direction de la Route verte 
peuvent a ussi  être placé s sur un support indépendant, à droite de celui 
du panneau de la route numérotée ou seul e ̤Я̝̚ ̟Я̪ ̒ ̡̤̒ ̕Я̟̥̠̟̔̒̚̕̚̚ ̖̕ 
direction de la route numérotée à cette intersection.  
 

¶ ͐ ̝Я̟̥̖̣̤̖̥̠̟̔̚̚ ̕Я̦̟ ̤̖̟̥̖̣̚ ̧̖̒̔ ̦̟̖ ̣̠̦̥̖ ̟̠̟ ̟̦̞Ά̣̠̥Ά̖ ̠̦ ̦n 
̦̥̣̖̒ ̤̖̟̥̖̣̚˝ ̝Я̖̟̥̗̥̠̟̔̒̚̕̚̚̚ ̖̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ ̤̖ ̗̥̒̚ ʹ ̝Я̖̒̚̕ ̕Я̦̟ 
panonceau de direction jumelé à la balise de la Route verte.  
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Figure 3 | Direction aux intersections   

1 

2 

Route verte  

    Obligatoire sur les chemins suivants : les routes numérotées, les 
chemins principaux, de même que là où l'achalandage cycliste le justifie.  
    ˽̢̠̣̤̦Я̝̚ y a un ̡̟̟̖̦̒̒ ̕Яarrêt  ou un feu de circulation , la balise est 
placée en aval de l'intersection. S'il n'y a pas d e panneau  dЯarrêt ou de feu  
de circulation, la balise est placée en amont de l'intersection.  
    Voir figure 1 pour les distances à respecter.  
 

1 

2 

3 

3 
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Figure 4 | Direction aux intersections entre un sentier et une route  

 
  

Route verte  
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4. ˽ Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ 

˽Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̤̕ ̪̝̤̥̖̤̔̔̚ ̢̛̦̤̦Яʹ ̝̒ Route verte  se fait par 
̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̕Я̦̟e balise  ̕Я̖̟̥̗̥̠̟̔̒̚̕̚̚̚ (I- 135) jumelé e à un 
panonceau de direction et de distance (I- 240 - P- 6 à P- 8) aux 
intersections de routes menant à la Route verte ˝ ̢̛̦̤̦Яʹ ̦̟̖ ̤̥̟̖̒̔̕̚ 
maximale  de 3 kilomètres 1  ̖̕ ̡̣̥̒ ̖̥ ̕Я̦̥̣̖̒ ̖̕ ̝Я̥̟̚̚Ά̣̣̖̒̚ de la Route 
verte .  
 
˽Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̤̕ ̦̥̠̞̠̝̤̥̖̤̒̓̚̚ ̢̛̦̤̦Яʹ ̦̟ ̡̠̟̥̚ ̕Я̒̔̔΅̤ ʹ ̝̒ 
Route verte  peut se faire par signalisation touristique (type 
̕ЯΆ̢̡̦̖̞̖̟̥̚ ˫ ̡̤̥̖̚ ̪̝̝̖̔̔̒̓ ̙̠̣̤ route) ou par signalisation 
̕Я̟̥̠̟̔̒̚̕̚̚ ʹ ̝Я̖̒̚̕ ̦̕ ̡̟̟̖̦̒̒ ̻ Aire de stationnement connexe  ». 
 
˽̒ ̤̘̟̝̤̥̠̟̒̒̚̚̚ ̕Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̤̥ ̧̗̦̝̥̥̖̒̔̒̚˟ ˶̝̝̖ ̖̤̥ ̦̥̝̤̚̚Ά̖˝ ̦̒ ̖̤̠̟̓̚˝ ̤̦̣ 
les itinéraires fréquentés par les cyclistes (ex. : retour vers la Route verte  à partir 
des aires de service qui y étaient annoncées) et sur ceux empruntés par les 
̦̥̠̞̠̝̤̥̖̤̒̓̚̚ ̧̖̣̤ ̝̖̤ ̡̠̟̥̤̚ ̕Я̒̔̔΅̤ ʹ ̝̒ Route verte ˟ ˺̝ ̗̦̥̒ Ά̧̥̖̣̚ ̕Я̟̤̥̝̝̖̣̒̚ ̝̒ 
̤̘̟̝̤̥̠̟̒̒̚̚̚ ̕Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ʹ ̖̤̕ ̖̟̣̠̥̤̕̚ ̕Ά̛ʹ ̤̦̣̙̣̘̔̒Ά̤ ̖̕ ̡̟̟̖̦̩̒̒˟ 
Lorsque de ̤ ̡̟̟̖̦̩̒̒ ̖̕ ̣̠̦̥̖̤ ̟̦̞Ά̣̠̥Ά̖̤ ̤̠̟̥ ̟̤̥̝̝̒̚Ά̤ ʹ ̝Я̟̥̖̣̤̖̥̠̟̔̚̚˝ ̝̖̤ 
balises  ̕Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ̤̠̟̥ ̗̩̚Άes sur un support 
indépendant. On évite ainsi toute confusion.  
 
˽̢̠̣̤̦Я̦̟̖ ̤̘̟̝̤̥̠̟̒̒̚̚̚ ̕Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̖̤̥ ̟̤̥̝̝̒̚Ά̖˝ ̖̝̝̖ ̠̥̕̚ ·̥̣̖ ̠̞̔plétée 
par la présignalisation et la signalisation de direction requises au croisement 
de la Route verte.  ˽ Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̢̛̦̤̦Яʹ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ̤̖ ̗̥̒̚ ̡̣̒ ̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ 
̕Я̦̟̖ ̝̤̖̓̒̚ ̛̦̞̖̝Ά̖ ʹ ̦̟ ̡̟̠̟̖̦̒̔̒ ̖̕ ̣̖̥̠̟̔̕̚̚ ̖̥ ̖̕ ̤̥̟̖̒̔̕̚ ̦̩̒ 
intersections de sentiers ou de pistes cyclables menant à la Route verte avec 
̖̤̕ ̧̠̖̤̚ ̗̣Ά̢̦̖̟̥Ά̖̤ ̡̣̒ ̝̖̤ ̪̝̤̥̖̤̔̔̚˝ ̢̛̦̤̦Яʹ ̦̟̖ ̤̥̟̖̒̔̕̚ ̞̩̞̝̖̒̒̚ ̖̕ ˤ 
̜̝̠̞̚΅̥̣̖̤ ̖̕ ̡̣̥̒ ̖̥ ̕Я̦̥̣̖̒ ̖̕ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖˟ 
  

 
1 ˽ ̖ ̡̟̟̖̦̒̒ ̕Я̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̡̖̦̥ ·̥̣̖ ̟̤̥̝̝̒̚Ά ʹ ̡̝̦̤ de 3 kilomètres de la Route verte 
pour diriger les usagers aux  deux extrémités ̕Я̦̟ ̤̖̘̞̖̟̥ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ en 
développement  ou sur une voie temporaire .  
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Figure 5 | Acheminement vers la Route verte  
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5. La destination  

˽̖ ̡̟̟̖̦̒̒ ̻ ˵̣̖̥̠̟̔̚̚ ̖̥ ̙̖̞̟̖̞̖̟̥̒̔̚ ̕Я̦̟̖ ̧̠̖̚ 
cyclable » (I -˪˦˚ ̢̟̦̖̚̕̚ ̝̖ ̟̠̞ ̕Я̦̟̖ ̧̠̖̚ ̪̝̝̖̔̔̒̓ ̠̦ 
̕Я̦̟̖ ̖̤̥̟̥̠̟̒̕̚̚ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̪̝̤̥̖̤̔̔̚˝ ̝̒ ̣̖̥̠̟̔̕̚̚ ̖̥ ̝̒ 
̤̥̟̖̒̔̕̚ ʹ ̡̣̠̦̣̣̒̔̚ ̡̠̦̣ ̤Я̪ ̣̖̟̣̖̕, ainsi que certains 
équipements publics po uvant être atteints par les 
cyclistes.  
Un maximum de trois destinations peut  être inscrit sur un même support afin 
̕Я̤̤̦̣̖̣̒ ̢̦̖ ̥̠̦̤ ̝̖̤ ̞̖̤̤̘̖̤̒ ̤̠̖̟̥̚ ̝̤̝̖̤̓̚̚ ̡̣̒ ̝̖̤ ̦̤̘̖̣̤̒˟ 
 
Types de destinations pouvant être indiqué es sur le panneau I - 95:  
¶ Une ̫̠̟̖ ̦̣̟̤̓̒̚Ά̖ ̠̗̗̣̟̥̒ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̕Я̝̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚̚ˬ 
¶ Un ̥̥̣̥̒̒̚ ̢̥̠̦̣̤̥̦̖̚̚ ̛̞̖̦̣̒ ̠̗̗̣̟̥̒ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̕Я̝̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚̚ ˙̡̣̒ 

exemple  un  Parc nationa l);  
¶ En région isolée, un  ̣̖̝̤̒̚ ̠̗̗̣̟̥̒ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̕Я̝̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚̚ ˙̡̣̒ 

exemple, le Centre touristique du La c Kénogami, entre Hébertville et 
Jonquière);  

¶ Un repère géographique important (par exemple, le lac Saint - Jean 
̢̝̠̣̤̦Я̠̟ ̖̤̥ ʹ ˻̢̠̟̦̚΅̣̖˚˟ 

 
Les destinations signalées doivent :  
¶ Pouvoir être atteintes par voie cyclable (piste, bande, accotement 

asphalté, cha ussée désignée) ou par une route propice au 
cyclotourisme;  

¶ Ne p as doubler en plus petit la signalisation routière au même endroit; 
on peut toutefois indiquer une même destination si le cheminement 
cycliste est différent du cheminement automobile.  

 
˽Я̡̖̞̝̒̔ement de la signalisation est soit :  
¶ Au croisement  
ï De deux axes de la Route verte;  
ï ˵̖ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ̖̥ ̕Я̦̟̖ ̧̠̖̚ ̪̝̝̖̔̔̒̓ ̡̞̠̣̥̟̥̖̒̚ˬ 
ï ˵̖ ̝̒ ̠̦̥̖̃ ̧̖̣̥̖ ̖̥ ̕Я̦̟̖ ̣̠̦̥̖ ̠̟̟̟̥̒̕ ̒̔̔΅̤ ʹ ̦̟̖ ̖̤̥̟̥̠̟̒̕̚̚ 

importante pour les cyclotouristes;  
¶ En sortie ̕Я̘̘̝̠̞̒Ά̣̥̠̟̒̚ˬ 
¶ ͐ ̦̟ ̣̖̝̤̒̚ ̠̗̗̣̟̥̒ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̕Я̝̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚̚ ̖̟̥̣̖ ̖̦̩̕ 

agglomérations, par exemple un centre touristique.  
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Lorsque la destination est une zone urbanisée, le nom utilisé est celui de la 
municipalité, suivi entre parenthèse s : 
¶ ˵̖ ̝Я̣̣̠̟̒̕issement;  
¶ ˵Я̦̟ ̝̖̦̚- dit figurant sur la cartographie officielle du ministère des 

Transports (ex. : Lévis (Charny));  
¶ ˵Я̦̟ ̡̣̖΅̣̖ ̘Ά̡̢̠̘̣̙̦̖̒̚ ˙̖̩˟ ˫ ˴˶˿̅̃˶- VILLE). 

 
˲̗̟̚ ̕Я̤̤̦̣̖̣̒ ̦̟̖ ̠̙̔Ά̣̖̟̖̔ ̖̤̕ ̙̠̩̔̚ ̖̕ ̖̤̥̟̥̠̟̤̒̕̚̚ ̢̠̞̞̦̟̦̔̚Ά̖̤ ̤̦̣ ̝̒ 
Route verte, Vélo Québec  fournit une première proposition de destinations à 
afficher sur ces panneaux. Le gestionnaire peut ensuite approuver ou proposer 
des modifications.  
 

 
Figure 6 | Utilisation des panneaux I - 95  








